
DÉPARTEMENT 
SAÔNE-ET-LOIRE 

CANTON 
MACON 1 

COMMUNE 
CHARNAY-LES-MACON 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE N° 219/24 

Liberté - Egalité - Fraternité 

ARRETE DE VOIRIE 
PORTANT ALIGNEMENT 

LE MAIRE DE CHARNAY-LES-MACON 

VU, l'extrait cadastral du 26 avril 2024, 
établi par l'office notarial SELAS Monin - Géomètres experts, 
7 esplanade du Breuil - 71000 Mâcon, 
Des parcelles cadastrées section BV n' 50-54-58-57, Clos des Tournons - 71850 Charnay-lès-Mâcon, 

propriété du GFA du Clos des Tournons 

VU, la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée par la loi 96-142 du 21 février 1996 relative aux droits et libertés 

des communes, des départements et des régions, 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU, le Code de la Voirie Routière, 

VU, le Code Général de la propriété des personnes publiques, 

VU, l'état des lieux, 

VU, l'avis des services techniques municipaux, 

ARRETE 

Article 1 : alignement 
L'alignement des parcelles cadastrées section BV n° 50-54-58-57, Clos des Tournons - 71850 Charnay-lès 
Mâcon, propriété du GFA du Clos des Tournons., est défini par la position des repères sur le plan annexé au 
présent arrêté. 

Article 2 : responsabilité 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 3 : validité et renouvellement de l'arrêté 
Le présent arrêté est valable tant qu'un nouvel arrêté d'alignement n'est pas délivré. 

Fait à Charnay-Lès-Mâcon, le 
Le Maire,/ / 1 
/C::hsistine Robin \ 
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Q~!Ai~u~t . .Y.Qlf;t~ .. ~1.~.Ç.Q.!!t:.!i : le présent an-été peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Maire de la commune de Charnay-lès-Mâcon dans le dèlai de 
deux mois à compter de sa notification. l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut oèctston implicite de rejet. Un recours peut être également introduit 
devant le Tribunal Admtnisu-ant de Dijon, 22 rue d'Assas, 21000 Dijon ou sur le site www.telgœ_cours.fr, dans le délai maximum de 2 mois à compter de la 
notification du prèsem arrêté, ou du rejet du recours gracieux par la commune de Charnay-lès.Mâcon. 


